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L'EVALUATION ENVIRONNEMENTALE - SA NATURE ET SON ORIENTATION

Au cours de la dernière décennie, notre pays et, en fait, la plupart

des pays industrialisés, ont vu une nouvelle facette de l'activité

gouvernementale se développer rapidement et commencer à avoir un impact

grandissant, et souvent considérable, sur les décisions prises par

l'industrie et les gouvernements, ce qui a suscité de nombreuses

discussions concernant les conséquences positives ou négatives de cette

activité. Je fais ici allusion au processus grâce auquel les

gouvernements examinent et évaluent les incidences environnementales

d'un projet. Il est maintenant possible d'affirmer que tout nouveau

projet, qu'il touche à l'infrastructure économique, au développement

industriel ou à la mise en valeur des ressources, sera

vraisemblablement assujetti à ce genre d'examen, sous une forme ou sous

une autre. Lorsque l'on considère que cet examen ne remplace pas les

contrôles et mécanismes de réglementation traditionnels du

gouvernement, qu'il peut être fait à la fois par plusieurs

gouvernements et à des degrés divers, qu'il est probable qu'il se fasse

sur la place publique où les opinions sont souvent exprimées de façon

très émotive, il est facile de comprendre la confusion qui règne

souvent dans l'esprit des principaux participants: le gouvernement,

l'entreprise et le public. Il devient de plus en plus nécessaire que

le gouvernement explique à ses représentants et aux autres parties

concernées ce qu'on attend au juste de ces processus, quelle est la

place de ces processus dans la planification et la prise de décision
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globales, de quelle façon ils peuvent aider à prendre de meilleures

décisions sans pour cela empêcher la terre de tourner, et ce qu'on

attend au juste des participants.

Les processus d'évaluation et d'examen en matière d'environnement

constituent la réaction du gouvernement face aux inquiétudes très

répandues dans la population concernant la dégradation de

l'environnement naturel et face au sentiment que le gouvernement et

l'industrie n'ont pas attaché suffisamment d'importance aux

répercussions environnementales à court et à long terme lorsqu'ils ont

examiné les possibilités de développement ou lors de la planification

et de la conception des projets eux-mêmes. Etant donné que ce sujet

touche tout le monde d'une façon très personnelle et que la population

est sceptique quant à la volonté du gouvernement et de l'industrie

d'accorder la priorité à ce problème, le public exige d'être informé

sur les répercussions prévisibles et les autres choix possibles et de

pouvoir participer d'une façon plus directe à l'évaluation de ces

répercussions et des diverses options possibles.

Il est nécessaire que le processus établi pour traiter de ces problèmes

réponde à plusieurs objectifs, dont certains sont difficiles à

concilier.

Premièrement, le processus doit être conçu de façon que le gouvernement

soit mis au courant des répercussions à court et à long terme, que
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peuvent avoir les projets qu'il appuie ou qu'il approuve, ainsi que des

mesures qu'on entend prendre pour surveiller ou atténuer ces effets.

Un des objectifs principaux est que le processus ne doit pas tendre à

remplacer le processus politique de prise des décisions au gouvernement

par l'évaluation de tous les facteurs reliés au projet, mais qu'il doit

plutôt faciliter cette prise de décision par l'examen détaillé des

facteurs relatifs à un élément clé de la décision: les considérations

environnementales.

Deuxièmement, le processus doit faire en sorte que les recommandations

soient faites dans un délai raisonnable. Les études et les analyses

peuvent souvent se poursuivre indéfiniment, particulièrement dans des

domaines très complexes comme celui des incidences environnementales,

bien au-delà du moment où des conclusions raisonnables peuvent être

tirées à partir des informations disponibles et où des jugements sûrs

peuvent être posés. L'entreprise doit prendre des décisions, et pour

ce faire, elle a besoin des directives du gouvernement. Il est

nécessaire, dans l'intérêt public, que le gouvernement prenne sa

décision le plus tôt possible, que la réponse soit "non", "oui", ou

plus probablement "oui, à certaines conditions".

Troisièmement, le processus doit être le complément des autres

mécanismes de réglementation du gouvernement sans rendre ces mécanismes

encore plus complexes et doit éviter le chevauchement avec les

processus similaires établis par les autres gouvernements.
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Finalement, et c'est peut-être le point le plus important, le processus

doit être conçu de façon à assurer que le public ait accès à toutes les

informations utilisées pour réaliser l'évaluation et qu'il soit en

mesure d'ajouter ses propres connaissances aux renseignements déjà

rassemblés. Cette façon de procéder supposera inévitablement, et je

crois que c'est une bonne chose, que tout processus d'examen qui se

veut efficace adopte une définition très large du mot environnement,

car l'expérience a montré que l'intérêt de la population entière, et

particulièrement de ceux qui habitent près de l'emplacement choisi pour

le projet, ne se limitera pas à l'environnement physique. Les

modifications à l'environnement physique peuvent souvent avoir des

répercussions à peine perceptibles mais importantes sur certains

aspects indispensables au bien-être moral et physique des gens. Un

processus qui ne permettrait pas de prendre en considération ces

effets, même s'il est difficile de le faire objectivement, et d'éviter

de franchir la limite qui sépare l'évaluation de l'impact social de

l'évaluation et de la prise de décision politiques serait inacceptable

aux yeux de la population.

J'aimerais maintenant vous dire quelques mots sur le processus fédéral

d'évaluation et d'examen en matière d'environnement en vue de vous

présenter certaines de mes opinions sur son évolution future. TOUS les

ministères et organismes fédéraux doivent assujettir au processus les

projets qu'ils planifient et réalisent directement et ceux pour

lesquels ils doivent accorder leur approbation ou consentir une aide

financière appréciable.
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Deux caractéristiques principales le différencient des processus

similaires appliqués par d'autres organismes. La premiêre est que les

ministères et organismes fédéraux ont la responsabilité de procéder

eux-mêmes à l'évaluation du projet, en ayant recours au besoin aux

compétences techniques des autres ministères, et de déterminer

l'importance des répercussions qu'il peut avoir sur l'environnement.

Si, suite à leur propre analyse objective ou à une évaluation

subjective du degré de préoccupation que le projet provoque au sein du

public, ils en viennent à la conclusion que son impact sera

considérable, le projet est transmis au Bureau fédéral d'examen des

évaluations environnementales pour y faire l'objet d'un examen public

et officiel.

La deuxième caractéristique est que le processus d'examen et

d'évaluation n'est pas régi par la loi. Les décisions ne sont pas

exécutoires, les procédures ne sont pas rigides, et, à moins

d'autorisation spéciale en vertu de la loi sur les enquêtes, il est

impossible d'obliger des témoins à comparaître et à témoigner sous

serment. Le processus a été établi par décision du Conseil des

ministres, et tous les ministères et organismes fédéraux doivent s'y

conformer. Le ministre de l'Environnement en a la responsabilité.

Bien que sous certains aspects cela présente des difficultés, cela a

permis, grâce à l'expérience acquise, une évolution constante du

processus et contribué énormément à améliorer un outil d'évaluation

utile et efficace auquel on accorde de plus en plus de crédibilité.
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Une fois le projet transmis au Bureau fédéral d'examen des évaluations

environnementales, le ministre de l'Environnement met sur pied une

commission pour en faire l'évaluation, après quoi cette dernière lui

présente ses conclusions et recommandations.

La première étape du travail de la commission est de préparer et de

publier une série de directives, dont se servira le promoteur pour

préparer un énoncé des incidences environnementales dans lequel il

décrira la nature du projet ainsi que les répercussions qu'il peut

avoir sur l'environnement. Selon la nature, la portée et l'ampleur du

projet, une série de consultations publiques peuvent être tenues avant

de finaliser ces directives.

Une fois terminé, l'énoncé des incidences environnementales est rendu

public et sert de base à une série de réunions publiques au cours

desquelles la population peut donner son opinion concernant les lacunes

de l'énoncé ou offrir des informations additionnelles. On attend du

promoteur qu'il participe entièrement a ces réunions en donnant des

précisions sur l'énoncé et en répondant aux questions particulières ou

aux demandes d'information additionnelles faites par la commission. A

ce stade, cette dernière peut inviter des spécialistes indépendants à

communiquer leurs observations au sujet de l'énoncé et à examiner les

exposés préparés par les ministères et organismes gouvernementaux

appropriés. Une fois ces réunions publiques terminées, à moins que

l'énoncé ne présente des lacunes importantes, la commission fait part
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de ses conclusions et recommandations dans un rapport au ministre de

YEnvironnement.

Le déroulement du processus a évolué considérablement. Au début, la

commission nommée par le ministre était entièrement composée de

fonctionnaires ayant les connaissances professionnelles appropriées

pour l'analyse d'un projet particulier et comprenait toujours un

représentant du ministère ou de l'organisme qui parrainait le projet.

Maintenant, les membres sont de plus en plus choisis de façon à assurer

un équilibre d'expérience et de connaissances professionnelles

permettant à la commission de porter un jugement raisonnable. Le

ministère qui parraine le projet n'y est plus représenté et les

rapports techniques du gouvernement sont désormais déposés devant la

commission lors des réunions publiques.

Au début de mon exposé, j'ai mentionné des objectifs très ambitieux qui

permettraient d'en arriver à une évaluation environnementale utile. Le

moment est peut-être bien choisi pour décrire certaines des

orientations futures à donner à notre processus en vue d'atteindre ces

objectifs.

Premièrement, je crois qu'il est important de concevoir et d'organiser

le processus de façon qu'il serve à fournir ou non une approbation de

principe en matière d'environnement. Ceci devrait se faire dès la

phase initiale de planification et permettre au gouvernement de décider

.” . ._, *a. ---
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par la même occasion si le projet est acceptable et de déterminer les

conditions générales de sa réalisation. Le processus doit permettre de

concentrer les efforts sur la définition et l'évaluation des questions

importantes, et laisser aux organismes de réglementation appropriés le

soin d'effectuer, à une étape ultérieure, l'examen plus détaillé des

questions et des possibilités techniques.

Cette approche a l'avantage de fournir une certaine sécurité à

l'entreprise avant qu'elle n'engage les dépenses considérables que

comporte inévitablement une planification détaillée. Elle a également

l'avantage de compléter, plutôt que de chevaucher, toute analyse

détaillée entreprise par la suite et toute décision subséquente prise

par les organismes chargés de l'examen du projet. Point également

important, elle permet dans bien des cas de fournir à la fois au

gouvernement et à l'entreprise des directives utiles concernant les

secteurs particuliers sur lesquels les efforts devront être concentrés

par la suite. Enfin, elle permet d'assurer au public que ces efforts

auront un résultat positif.

Deuxièmement, bien que l'on puisse encore faire beaucoup pour

officialiser et renforcer les procédures d'évaluation initiale et pour

communiquer au public les résultats de cette évaluation, la façon de

procéder elle-même ne devrait pas être modifiée. L'analyse et l'examen

publics plus poussés devraient continuer à constituer l'exception et

porter de plus en plus uniquement sur l'ampleur ou la nature du projet.

Dans la mesure du possible, ces examens plus globaux devraient
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concerner l'importance géographique ou générale de l'impact

environnemental. Ceci, bien sûr, serait tout à fait compatible avec

"l'approbation de principe" dont j'ai fait mention plus tôt.

Le processus devrait se dérouler de façon plus autonome par rapport à

l'énoncé des incidences environnementales présenté par le promoteur et

cet énoncé devrait porter particulièrement sur les questions

essentielles à l'évaluation.

Il me semble que les examens pourraient être effectués de façon plus

efficace si les membres de la commission étaient en mesure de tenir

compte des politiques et des règlements gouvernementaux actuels

auxquels le projet est également assujetti; la commission pourrait

ainsi faire des recommandations sur les mesures que le gouvernement et

l'entreprise auraient intérêt à prendre advenant la réalisation du

projet. Il devient de plus en plus nécessaire de déterminer clairement

les questions essentielles et d'éviter les recherches et examens

inutilement longs et coûteux sur des points accessoires.

Finalement, il sera nécessaire d'élaborer un moyen rationnel d'évaluer

les incidences sociales qui font partie ou qui découlent des incidences

environnementales. On sait que s'engager dans ce domaine comporte des

risques, particulièrement lorsqu'il s'agit de certaines facettes de la

réalité dont s'occupe de façon plus appropriée, et peut-être

exclusivement, les institutions politiques de notre société; mais il
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faut reconnaître que ce sont inévitablement les répercussions sociales

qui préoccupent le plus le public. Il faut éviter d'une part, les

jongleries avec les chiffres qui peuvent donner trop d'importance aux

inquiétudes non fondées. D'autre part, il est impossible de déterminer

les répercussions que peut avoir un projet sur la vie aquatique et la

faune d'une région, sans en considérer également les effets sur les

personnes qui dépendent de ces ressources et qui partagent le même

environnement.

J'espère, mesdames et messieurs, que la description générale que je

viens de donner montre que les objectifs dont j'ai fait mention plus

tôt peuvent être atteints. Je persiste à croire que l'évaluation

environnementale ne constituera pas une menace ou un obstacle

insurmontable pour l'industrie et je suis sûr que l'attention

grandissante que cette dernière attache à l'environnement finira par

réduire la complexité de ces évaluations. On peut rationnaliser le

processus de façon à maintenir la participation active du public, tout

en permettant à l'industrie et aux gouvernements de prendre des

décisions qui soient meilleures et plus opportunes. Nous nous sommes

engagés à donner à ce processus, dont je suis le responsable,

l'orientation que j'ai décrite. Ce faisant, nous aiderons l'industrie,

le gouvernement et le public à atteindre des buts quelquefois

différents, mais non incompatibles. Nous nous orientons vers la

collaboration, et non vers la confrontation.


